
 
 

AVIS PUBLIC 
 

PROMULGATION DE RÈGLEMENT 
 
 
Avis public est donné de ce qui suit : 
 
Lors d'une séance tenue le 5 novembre 2018, le conseil a adopté le règlement suivant: 
 

 Règlement 2018-399 « modifiant le règlement 443 de l'ancienne paroisse St-
François-de-Beauce concernant la construction des entrées privées et des 
ponceaux » 

 
QUE copie dudit règlement est déposée au bureau de la soussignée 540, boulevard 

Renault, Beauceville, où toute personne peut en prendre connaissance aux 
heures habituelles de bureau. 

 
QUE ledit règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 
 
Donné à Beauceville, ce 28 novembre 2018. 
 
 
 
Madeleine Poulin, OMA 
Greffière 
 
 
 


